
Ce Programme a pu être mis en place grâce à la participation du Projet Partenaires pour la réussite éducative en Estrie,
d’Emploi-Québec, du Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, du Centre local de
développement de la MRC du Val-Saint-François, du Carrefour jeunesse emploi du comté de Richmond, du Carrefour
jeunesse emploi du comté de Johnson, de la Commission scolaire Eastern Townships, de la Commission scolaire des
Sommets, de la radio communautaire Windsor et région (CIAX), du Journal La Pensée de Bagot et du Journal l’Étincelle.
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Les Journées de la Persévérance scolaire se tiennent du 14 au 18 février 2011. 
Ces journées visent à favoriser l’engagement des acteurs de notre communauté à soutenir
nos jeunes dans leur cheminement scolaire. C’est aussi une occasion de rappeler 
à nos jeunes leurs rôles et leurs responsabilités en tant qu’étudiant et en tant 
qu’étudiant-employé.

Vous savez déjà que le Programme Conciliation études-travail Val-Saint-François
demande aux employeurs de s’engager envers leurs étudiants-employés. 
Mais saviez-vous que le Programme demande également un engagement des étudiants-
employés envers leur employeur? C’est vrai! 

L’étudiant-employé s’engage à : 

• Aviser son employeur de son horaire de cours ;
• Informer son employeur, au moins deux semaines à l’avance, 

des périodes d’examens et de travaux ;
• Travailler uniquement en dehors de ses heures de cours ;
• Parler de ses difficultés de concilier ses études et son travail 

(à ses parents ou à un intervenant scolaire) 
afin de prévenir les situations de crise.

Dans les prochaines semaines, le Programme Conciliation études-travail sera 
présenté à tous les étudiants du troisième, quatrième et cinquième secondaire dans 
le Val-Saint-François. De plus, les étudiants du troisième secondaire participeront 
à un atelier exploratoire. Cet atelier leur parlera des avantages d’être diplômé et des
risques du décrochage scolaire. Il traitera également de l’importance des saines habitudes
de vie, tel que maintenir un équilibre entre les études, le travail, la famille, le sommeil 
et les loisirs.

Pour en savoir plus sur le Programme Conciliation études-travail Val-Saint-François
et pour connaître les employeurs certifiés «conciliants», suivez votre journal local et visitez
le site Internet :

www.jechoisismonemployeur.com/val-saint-francois

Information : Carmen Ingraham
819 845-3769 poste 218

etudes-travail@val-saint-francois.com


